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BUT DE LA CONVENTION
  

Le but de £a convention est de maintenir et de promouvoir

de bonnes relations entre La Compagnie et Le Syndicat,

dans des conditions qui assurent, dans La plus Large mesure,

La sécurité et Le bien-être des employës, de manière à

faciliter Le règlement des problèmes qui peuvent surgir

entre. £a Compagnie et son personnel regi par fa présente

La Compagnie s'engage à traiter ses employës avec considé-

nation et Le Syndicat, d'autre part, s'engage à encourager

Les employés à fournir un travail Loyal, honnête et efficace.

 

La Compagnie reconnaît Le Syndicat comme Le seul agent né-

gociateur et mandataire des employës assujettis à L'accré-

ditation émise par Le commissaire-enquêteur Le 21 avril

Cette convention collective régit tous Les employës couverts

par Le certificat d'accréditätion émis par Le commissaine-"

Aucun employë exclu de L'unité de négociation ne peut exé-

cuter du travail qui est normalement exécuté, ou quiest de

La compétence des emp£oyës assujettis à La présente conven-

tion collective, sauf en cas d'entraînement ou d'urgence.

Toute dispositionde cette convention qui serait à L'encon-

the de toute Loi, ordonnance, arrêté en conseil, d'ordre

fédéral ou provincial, est non avenue, mais n'affecte pas

pour autant La validité des autres dispositions de cette

convention; telle disposition sera revise pour La rendre

ARTICLE 1:

1.01

convention.

1.02

ARTICLE 2: RECONNAISSANCE

2.01

1978.

2.02

enquêteurLe 21 avril 1978.

2.03

2.04

congorme.

2.05 A) La Compagnie s'engage à ne pas accorder de contrat à

forfait qui aurait pour effet:

- de restreindre L'unité de négociation

- d'entrainer une rétrogradation de tout employé régulier

- d'entrainer une mise à pied de tout employé régulier

et ce pendant La durée de La convention.
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B) ;sous reserve des apssitram duparagraphsprécédent,

- LeSyndicat convient que certainstravauxpeuvent ttre

“ accomplispar des 40us--traitants extérieurs Lonsque Le

travail est de nature temporaire et Avégulière. |

C) Nonobstant Le sous paragraphe A) £a Compagnie peut ac-

conden a sous-contrat un travail pour Lequel elle n'a

pas Le personnel qualifié ou L' Équipement. nécessaire

pour L'exécutenr, |

  

Sous nésenrve des restrictions contenues dans cette conven-

tion, Le Syndicat reconnaît que Les fonctions habituelles

de La direction sont du nessont de La Compagnie etque ces

a) Le droit de girnen L'usine et d'en diriger Les opérations;

b) Le droitde Limiter, suspendre ou cesser Les opérations;

e) Le droit de faire, d'appliquer Les règlements concenmnant

La production, Les cédules de thavail, La sécurité, L'on-

‘dre, La discipline et Les règlements visant à protéger|

Les employes, L'usine et4 L'Équiperent {

d) Le droit de dinigen La.main-d'oeuvre; Le droitdedéci-

deret d'appliquer Les décisions en matière d'enbauchage,

de promotion,deDanseur, de nEtrognadation,demise

e) £e droit de décider et d'appliquer Les décisions en matiè-

ne de congédiement pour juste cause, de suspensionoude

touteautre mesure disniphinathe. | |

La Compagnie init demettreà ta disposition duSyndicat,

un (1) tableau d'affichage; Le tableau n'est utilise quepour

afficher des avis d'affaires syndicales du syndicat ou des au-

thes organismes auxquels Le Syndicat est affilié.

 
 

ARTICLE 3: DROITS DE LA DIRECTION

3.01

fonctions comprennent:

a pied;

3.00

ARTICLE 4: GREVE OU LOCK-OUT.

4.01 Le Syndicat acceptede ne faire aucüne grève ou ralentisse-

ment de travail pendant fa durée de La phisente convention

collective.

3.

 20” 2 = diabmnCiae
LI
ye. NEI



4.02

ARTICLE 5:

5.01

5.02

5.03

5.04

5.05

5,06

5.07
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La Compagnie accepte de ne faire aucun Lock-out pendant £a

durée de La présente convention collective.

SECURITE SYNDICALE

Tout employë éoncennt par cette convention, doit comme

condition du maintien de son emploi, être membre du syn-

dicat et Le demeurer pour La durée de La présente conven-

tion.

Tout nouvel employé est, Le jour de son embauchage, pnré-

senté au président du Syndicat, ou son remplaçant, qui

est autonisé à Lui faire signer sa carte de membre.

Les employës qui, à La date de La signature de La présen-

te convention, ne seraient pas membres du Syndicat ou

n'auraient pas signe La formule d'autorisation susdite,

auront quinze (15) jours de-Ladite date pour 4e confo/uner

aux prescriptions du présent article.

La Compagnie n'est pas tenue de congédier un employé dont

Le Syndicat reguse L'adh&sion ou expulse de ses rangs.

Pendant La dure de cette convention collective, La Com-

pagnie déduira sur Le salaire mensuel de chacun de ses

employës, .un montant égal à La cotisation syndicale §4ixE

par Le Syndicat et remettra L'argent ainsi perçu dans Les

quinze (15) premiers jours du mois suivant, par chèque paya-

ble @ L'ondre: Métallungistes Unis d'Amdiique, focak 6386 et
adressé à: Secrétaire Financier, Local 6386, C.P. 249, Matagami.

12 est entendu qu'au préalable, Le Syndicat remettra à La

Compagnie, £a formule d'autorisation de retenue syndicale.

12 est entendu et convenu que Le Syndicat assume toute La

responsabilité de ces déductions et qu'il n'y aüra aucun

recouns envers qui que ce soit, sauf envers Le Syndicat à

Leur sujet. | |

La Compagnie convient de faire parvenir au Syndicat, avec

Le chèque mensuel des retenues syndicales, une Liste des

employés pour qui Les déductions ont été faites et ces Lis-
tes devront fournir Les nrenséignements suivants:

 



ant nom des employés etLeur numérod'assurancesociale; | ‘

"ARTICLE ‘6:

6.01"

6.02

6.03

b) montant retenu par employé; fu FES |

“ e) montant global pour toutLe groupe des employes;

d) nombre totaldes‘employes pourtesquetsLes cotisations
‘ont &té déduites durant Le mois; |

e) identification des nouveaux employës (N);

§) identification des employés qui n'ont pas payë de co-

tisation durant Le mois conformément à ce qui est prévu

par La constitution des Métallungistes-Unis- d'Amérique,

soit qu'ils aient travaillé moins de cinq (5) jours du-

nant Le mois dû à ce qu'ils aient Eté matades , accidents,

ete., (A);

g) identification des employés qui ontait L'emploi du-

- Kant Le mois (0);

h) gains totaux de L'employé durant Le mois;

i) nombre d'heures travaillées durant Le mois.

‘HEURES DE TRAVAIL

La semaine normale de travail est d'une durée dequarante-

quatre (44) heures répartie en cinq (5) jours consécutifs

du Lundi au vendredi, soit quatre (4) jours de 9 heures de

travail et une (1) journée de huitheures de travail.

Lasemaine nonmale des employes affectés à ta deuxième (2e)

équipe de travail, Lors d'opération à deux (2) équipes de

travail, débute Le lundi apnsr-midi erse termine Le samedi

matin. | |

Les heures normales de commencement et d'at detravail,

- pour La première équipe de travailsont de7 h 30à 17 h 30

du lundi au jeudi inclusivement et de 7h 30 à 16 h 30 te

vendredi, avec une période Libre d'une (1) heure pour Le

repas entre 12 h 00 et 13 h 00. Ces heures de connencenent

et d'annêt de travail ne peuvent être changées que par

ententemutuelle. |

Les heures normales de commencement et d'anrêt de travail pour |

La deuxième Equipe de travail sont de 17 h 30 à 3 h00(Le

jour suivant), du lundi au jeudi inclusivement et de16 h 30

à 1 h 00 [Le jour suivant] Le vendredi, avec une période Libne |

de trente (30) minutes payées pour LeRepas entre 21h15et

21 h 45. |

Ces heures de commencement et d'anrêt de travail ne peuvent

Être changées que par entente mutuelle. |
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6,05.

6.06

6.07

6.08

6.09

6.10

6.11

- vote 2 |

|  L'emptoyé désignéparLaCompagniexpour.travaittonsun©

—La deuxième (2e)équipebénéficied'uneprime de trente

omcentsae.3)enplesdesonauxhonainenegation.

Lesemployés; bénéficientde deux (2) périodesdenepos

de quinze (15) minutes chacune, L'une dans La première |

demi-journée de travail, autre, dans La seconde.

Si un employé se rapporte au travail à sonheure habituetre

et que pour des raisons autres que des raisons de force ma-

jeune, La Compagnie n'a pas de travail à Lui offrir, et que

cet employé n'en a pas Eté averti avant La gin de son der-

nier quart négulien, iL Lui est accondé huit (8) heures de

salaire à taux régulier, pourvu qu'il ne refuse pas d'accom-

plir tout autre travail que £a Compagnie Lui offre. -

Un employé rappelé par La Compagnie après avoir poinçonné

sa carte de temps est assuré d'une indemnité minimale de

quatre (4) heures au taux régulier. L'employé devra exécu-

ter Le travail pour Lequet il a été requis.

A) Tout travail accompli en dehons des heures nonmabes de

travail est considéré comme du surtemps et est HEMET

au taux etdemi. ;

BLescing|5) premièresheures detravailexécutées Le

samedi sont némunénées à tauxet demiet Les heures sub:

‘ séquentes ebbectutesLesamedisontrémnrées à taux

C) Letravail exécutéLe dimancheainsi: que2 Les joursdefo

Ze chomésetpayesprévusà£a convention estAEmuners.2

au tauxdouble. . CAL TEE =

Letravaile supplémentaire€estextouté pan 2" employe quiaac- |

complitnormalementLe travailpourLequet dutravailample.

mentaire est requis, en ‘accondant La preference aremploy?

qui a débutéLetravail«concerné. a |

Cependant, si Le travail peutCa exéouté indifféremmentpar
plusiews employes ayant La même classification, ‘une distri-

bution équitable des heures supplémentaires doit ee assurée.

L'employé doit aviser £a Compagnie s'il ne peut4e présenter

au travail et il doit donner des raisons valables de son ne-

tard ou de son absence. A son retour au travail, ildoit présen-

ter un document valable justifiant son retard ou son absence.
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Lorsqu'un employé est appelé à travailler tnois (3) heures

supplémentaires ou plus, iL a droit à une période de repos

de huit (8) heures avant de recommencer sa journée normale

de travail, toutefois, L'octroi de cette période de repos

“ne doit pas entrainer pour L'employé, une réduction de son

salaire régulier pour La journée normale de travail conti-

 

Les jours suivants sont reconnus comme jours de congë&s payés,

du-24 décembre au 2 janvier Anclusivement

Si un congé ci-haut mentionné coincide avec un samedi ou

un dimanche, Le congë& est reporté au Lundi qui suit, à moins

que L'observance de Tel Congé ait été changée par décret

provincial ou fédénat; LorsqueLe 25 décembre et Le lex janvier

sont un samedi -Ou Un. dimanche,‘Les parties 4'entendront

pour feponter.cesjournées”. à ‘unedate ultérieure.

L'employé reçoit pour ces jours ChÔmEs payës, Le salaire

d'une journée normale de travail, pourvu qu'il ait remplit

a) avoir complete sa période de probation;

b) avoir travaillé Les journées normales de travail précédant

et suivant Le congé, à moins d'une absence autoñisée par La

Compagnie ou d'un congé autorisé en vertu d'une disposition

de La convention collective à cet effet.

6.12

que à cette période de repos.

ARTICLE 7: FETES CHOMEES ET PAYEES

7.01

soit:

Le lundi de Pâques

La St-Jean Baptiste

La Fête du Canada

La Fête du Travail

Le jour de L'Action de Grâces

Le ler mai. |
+ Le paemien fundi-d'aolt.

7.02

7.03

Les conditions suivantes :

7.04 L'employë à qui La Compagnie demande de travailler Lors d'un

congé statutaire peut choisir L'une ou L'autre des formules

&Uivantes :

a) recevoir un congé d'une durée équivalente, au Lieu de ce

congé statutaire. Le jour de congé doit être déterminé

par entente mutuelle.
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(6) othepout2tauxdoublepouravoir travaillé dunantcecom

7.05

7.06

7,07

ARTICLE8:

5.01

§.02

8 ; - $

ge statutaireet recevoir,enpus,LanEmunbration dudit

congé. ; ; pnt

Un congé statutaire qui est échu un mardi, un mercredi ou un

jeudi doit Etre reporté au Lundi ou au vendredi, suivant une

entente mutuelle. Les dispositions de ce paragraphe ne 4'ap-

pliquent pas pour Les congës situës entre Le 24 décembre et

Le 2 janvier inclusivement.

Si un congé statutaire survient durant £a période de

vacances d'un employé celui-ci a Le choix:

a) de recevoir une journée de paie additionnelle au

Lieu de ce congé statutaire;

b) de recevoir une journée de vacances additionnellesuivant

immédiatement sa période de vacances régulières ou à une

- autre date établie par entente mutuelle entreemploye

concerne et La Compagnie.

si L'undes congés sunvient durant unepériodeod employe.
couvert par cetteconvention est assigné temponairement à

un travail assujetti au décret da La constwction de £a pro-=

vince de Quebec, celui-ci est sujet 4auxdispositions de £'an-

| REPRESENTATION SYNDICALE i.

A) La Compagniereconnalt Le comité exétutif du Syndicat

- composé de deux. (2) membres comme nepasentant offi

ciel du Syndicat concernant Les prob£èmes qui découkent

“de cette convention. Cecomité peut, en toute occasion,

EineAOCOMPAQUE d'un HApHERIREextérieur. 1%

8) La compagnie.doit, dans un délaide trois 3) jours

| ouvrables,Hecevoir Le comité exécutifdu Syndinat si |

- cefui-ci en fait La demande.

La Compagnie convient retientin reconnaître uncomité de

| griefs composé d'unnombrentde déssguët qiy ade.con

tremaître.
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8.03

8.04

8.05

8.06

&.07

8.08

-§-

En L'absence d'un délégué, un autre délégué ou un membre

du comité exécutif peut agir comme remp£açant, ce dernier

agit comme agent de griets aux différentes Etapes de La pro-

cëdure de nèg£ement de griefs. Tout délégué doit Etre un

employë régulier de La Compangie, régi par La présente con-

vention. | 7

Le Syndicat fournit à La Compagnie La Liste des membres du

comité exécutif etdes délégués du comité de griefs avec La

date de Leur entrée en fonction.

Tout grief peut être présenté et enquêté sur Les heures non-

males de travail, sans perte de salaire, pour tout employé,

délégué ou membre de L'exécutif du Syndicat, qui y partici-

pent. L'employë concerné, Les déléguës ou Le membre du co-

mité exécutif du Syndicat qui doivent quitter Leur occupation

pour faire enquête et régler des griefs à L'intérieur de L'en-

reprise, peuvent Le faire durant une période de temps nêces-

saire, en avisant Leur contremaître.

Les membres du comité exécutif du Syndicat ou Les déléguës

du comité de grief sont némunërés d'apnès Leur taux régulier

pour Le temps consacrë aux réunions et aux séances de négocia-.

tion avec fa Compagnie, à £a condition que Lesdits membres ou

déléguës aient nonmalement travaillé pendant £a duréede ces

rencontres. Ces rencontres devront se tenir pendant Les heu-
nes normales de travail, à moins d'entente contraire.

Un employé peut s'absenter, sans solde, de L'établissement de

£a Compagnie, pour {ins de préparation de griefs ou d'anbitra-

ge. Un membre du comité exécutif du Syndicat doit en aviser

La Compagnie trois (3) jours ouvrables à L'avance, 4i possible,

mais jamais moins d'un (1) jour ouvrable à L'avance. |

Les membres de L'exécutig du Syndicat ou tout membre détéguë

par Le Syndicat, mais pas plus de deux (2) à La fois, peuvent

s'absenten sans solde pour assistern a des conghds, assemblies

du Syndicat ou de tout autre organisme auquel Le Syndicat est

affilié. Toutefois, un même membre ne peut 4'absenter p£us

de vingt (20) jours ouvrables par année. L'employé concerné

doit aviser La Compagnie Le plus tôt possible mais pas moins

de {nois (3) jours ouvrables à l'avance de telle absence.

9

h
e
n
n
t
a

e
i
t
8

Be

 



&.09

ARTICLE 9:

9.01

9.02

9.03

9.04

9.05

9.06

-9-

La Compagnie convient de coopZrer avec Le Syndicat en pernet-

tant aux représentants de ce dernier, qui sont aussi employës

de £a Compagnie, de s'acquitter de Leur devoir de manière rai-

sonnable, sans crainte que Leurs relations individuelles avec

La Compagnie soient affectées de quelque façon que ce soit,

pour n'importe quelle action prise par eux de bonne foi, et

en conformité avec Les dispositions de La convention dans

L'exencice de Leur fonction.

PROCEDURE DE REGLEMENT DES GRIEFS

Tout employë assujetti à cette convention qui 4e croit Lésë -

par suite d'une prétendue violation ou fausse interprétation

d'une des dispositions de cette convention, ou d'une décision

prise par La Compagnie, en relation avec Les conditions de tha-

vail prévuesà cette convention, peut soumettre son grief pour

enquête et règlement en conformité avec La procédure qui suit.

L'employëé qui est au travail doit soumettre son grief dans Les

dix (10) jours ouvrables suivant La date de L'Evênement donnant

Lieu au griëg ou de sa connaibéance..

L'employé qui n'est pas au travail, Boit pour cause de vacances,

de maladie, ou en mise a pied, doit soumettre son grief dans

Les quinze (15) jours ouvrables qui suivent Le jour où La cause

du grief est portée à sa connaissance.

L'employé doit Etre présent Lons de £a discussion sur tout grief
qui Le concerne, à toutes Les étapes de La procédure de nèg£e-

ment de griets.

Première Etape
 

Tout employe qui 4e croit Lësëé peut soumettre son griet par

Ecrit, ou par Lettre, soit seul, 40it accompagné de son dété-

gquë syndical, ou d'un membre de L'exécutif du Syndicat, à son

contremaître qui doit Lui rendre sa décision par Ecrit dans

Les cinq (5) jours ouvrables suivant immédiatement La récep-

tion de ce grief. La formulation du grief, à ta première étape,

sent pour Les étapes Buivantes.

Deuxième Etape
 

Si Le grief n'est pas négle, il est transmis par Écrit au gë-

nant de L'usine, soit seul, soit accompagné de son dékéguë,

10



9.07

9.08

9.09.

9.10

9.12

9.13

‘ by ond'unramede2exteutif diSyndicat, Le griefdoit

être présenté augrant dans Les cinq (5) jours ouvrables
| ‘qui suivent La néponse écrite de La Compagniea £apa[
“ Ke Étape. Le gérant doit rendresa décision par Eenit |

205

Ei

dans un délai de cing (5) jours ouvrables.

Tout grief impliquant trois (3) employEs, ou plus, peut
Etre directement soumis par Écrit par un membre de L'exé-
cutig du Syndicat, à La deuxième étape de La procédure des

griefs, pourvu que Le grief soit signé par au moins trois

(3) employés qui se croient tases,et par un membre de

L'exécutig du Syndicat.

La Compagnie ou Le Syndicat peut, en tout temps, Loger un:

grief en Le présentant par écrit à L'une ou L'autre des par-
ties qui devra rendre a décision un détai de cine (5)
jours ouvrables, Si Le grief n'est pas nêg£é, La partie:

Lësëe peut recourir aux dispositions prévues à cet article,

Ce grief est présenté à La deuxiîmeÉtape«de.La- procëdune

de"egtenent de griefs.

Le Syndicat peut en tout temps demander a son permanent de oo

mandiniper. auxdiscussions suntout grief.Ci ee

ARBITRAGE=

si L'une ou1 L'autre des panties entendrecouriràL'abida-
ge, elle en avise. L'autre partieà L'intérieur‘d'un défai

dequinze (15) jours ouvrables apresta decisionhendue a

la“deuniine.(2e)étape. pi

la Compagnieot Ze.Syndicat4‘entendent surLe choix d'un+
arbitre uniquedansLes quinze(15) jours ouvrablessuivant ;

La2 nécephéon de L'avis d'‘arbitrage.

Si Les partiesne peuvent3 ‘entendre sunLechoixd 'un an

bitre unique, Le ministre du Travailade La Hain-d'Oeuvre LE
A estPre d'en nommer un. “a Doe Re Sen Te Cee

La décision arbitrateest pénaleetexéeutoire dansLes dix -

(10) joursguvrablesSuivant sa significationaux panties, -

A1
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9.14 En aucune circonstance, L'arbitre n'a autorité pour ajou-

ter, soustraire ou changer quelque disposition de cette

convention. |

| 9,15 L'anbitre a Le droit, Lonsqu'il considère un grief, d'on-

donner Le paiement de toute compensation qui peut être né-

cessitée par sa décision. | |

9.16 Dans Le cas de compensation de salaire, si L'anbitre don-

ne raison au Syndicat, La réëtroactivité est toujours cal-

culée à compter de La date de L'évênement donnant Lieu au

grief. |

9.17 Dans Le cas de mesure discip£inaire, L'anbitre peut:

a) maintenir La mesure disciplinaire

b) annuler La mesure disciplinaire

c) rendre toute autre décision qu'il jugeéquitable dans

Les: circonstances Le

9.18 L'arbitre doit procéder avec diligence pour entendre Les

griefs et rendre sa décision; iL doit &'efforcer de Le faire

dans Les trente (30) jours ouvrables qui suivent sa nomina-

Zion.

9.19 Chacune des parties à cette convention paie Les dépenses de son

- Représentant et Les honoraires ainsi que Les dépenses .de

L'anbitre sont divisées également entre La Compagnie et Le

Syndicat.

9.20 Les deux parties s'engagent à respecter Les Limites de temps
- stipulées au présent article, sous peine de déchéance de

9.21 Nonobstant Les dispositions du présent anticle, Les parties
peuvent convenir de prolonger tout délaiprévu àLa-pwcédus"7TR

re de règlement de griefs. Une telle entente doit être con-

§inmée par Echiit. |

9.22 Dans Le calcul de tout délai stipu£é au présent article, ou

suivant quelques-unes de ses dispositions, Le jour qui marque

../12
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9.23

ARTICLE 10:

Une creuxrésia 4 soumission écrite d'un grief

n'en entraine pas L'annufation. Cependant, Les termes

"erreur technique" excluent Le respect des délais prévus

au présent article.

ANCTENNETE
 

10.01

10.02

10.03

 

L'ancienneté de tout employt s'établit à compter de £a date
de son embauchage jusqu'à La cessation de son emploi, ou de

son dernier réembauchage dans Le cas d'un employé qui a per-

du son doit d'ancienneté. |

Tout nouvel employé est sujet à une période de probation de

quarante cing (45) jours ouvrables. Tout employé qui n'a pas

COmpLété sa période de probation peut être mis à pièd, ou

CONGédié, sans recours possible à La procédure de gries.

La Compagnie Lui fournit sur demande, ainsi qu'au Syndicat,

Les raisons de sa décision. Dans L'application de Lapré-

sente clause, La Compagnie s'engage a ne pas exercer de

‘discrimination. Cependant, toutes Les autres dispositions
de £a convention 4 ‘appliquent dansson‘cas, |

Tout employélnHsa

dans Les circonstances suivantes où. ctte 82pond:

| a) départ©votontaire de L'enptoue, ou« congédionetpoux jus 2

te cause;

b) lorsquetel employe n accomplit aucun travail pour a |

| Compagnie après.da période prévue au« panagnaphe 10.04;

c) torsque ter employé +ne4e rapporte pas€autravail «ata

suite d'un rappel faisant suiteà une mise-à-pied tel i

queprévu.au paragraphe 10. 15; LE

d) ponsque àtel employe est absent sans permission, otsand

raison valable, pour une période deeine 15) joursou-

vrables consécutifs. | no

13

 



10.04 A)

B)

-13-

Dans Le cas d'une maladie ou d'un accident non

industriel, ainsi que Lors d'une mise à pied,

l'ancienneté de L'employé concerné s'accumule

pour une période maximale de dix huit (18) mois,

s'il a moins de deux (2) ans d'ancienneté et

pour une période maximale de vingt-quatre (24)

mois S'il a plus que deux (2) ans d'ancienneté.

Dans Le cas d'une maladie ou d'un accident in-

dus triel, L'ancienneté d'un employé s'accumule

à £a condition, cependant, que L'employé concer-

n€ informe La Compagnie à tous Les six (6) mois

de son état de santé et qu'il Lui remette un

certificat médical attestant son incapacité de

travailler, et ceci à La demande de La Compagnie.

10.05 Dans Le cas de maladie ou'd'accident, £a Compagnie

peut demandera L'employé concerné de produire un

billet du médecin attestant qu'il est justifié de

s'absenter de son travail pour une absence de plus

de un (1) jour ouvrable.

10.06 A)

B)

La Compagnie gournit au Syndicat, au début des

négociations, La Liste d'ancienneté des employés,

ainsi que Leur classification et Leur taux de

salaire. La Compagnie fournit également au Syn-

dicat, au ler mai et au ler décembre de chaque

année, La Liste d'ancienneté des employés couverts

par La convention. Cette Liste est affichée dans

L'usine sur un tableau rE&servé à cette fin.

La Compagnie . fournitau Syndicat, une fois par mois,

Le cas Echéant, La Liste des nouveaux employës en

indiquant Les renseignements suivants :

- Le nom et Le prénom

- La date d'embauchage

- La classification

- Le salaire

- Le numéro d'assurance sociale

10.07 Lorsqu'un employé .est nappeté, ou réembauché, La Com-

pagnie fournit au Syndicat Les mêmes renseignements que

pour un nouvel employë, en ajoutant La classification

qu'il avait à son départ.

714
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10.08

10.09

10.10

10.11

A.

EsSe

aCompagnieoffre toutpostevacant,‘ou nouveau. |

| poste,à L'employé qui aLe plus d'ancienneté par-

miceuxquiont Lesqualifications requisespour

“ ekfectuer £a tâche de façon nonnateet efficace.

B)

C)

Immédiatement suite à L'application du 40us-para-

graphe précédent, La Compagnie affiche £a nomina-

tion et en fait parvenirune copie au Syndicat.

Le Candidat à qui Le poste vacant, ou Le nouveau

poste, est offert a droit à une période d'essai

de 60 jours ouvrables pour rencontrer Les exigen-

ces normales de £a tâche. Au cours de cette pério-

de, L'employé peut réintégrer son ancien poste s'il

Le désire ou être demandé par £a Compagnie de Le

faire; dans ce dernier cas, ÀL incombe à La Compa-

gnie de prouver que L'employé n'aurait pu rencon-

Uren Les exigences normales de £a tâche au terme

de cette période, oo |

rot Totes du paragraphe 10. 08, £' employé ne-

godt Le taux de salaire prévu pour sa nouvelle classi

fication, au moment de son assignation. -

A)

B)

C).

Dans Le casde nise-2-pied et de2 nEtrogradation,

L'employé affecté est celui possédant Le moins d'an-

- cienneté dans sa classification; cet employë peut

5e prévaloir de son droitd'ancienneté etdéplacer

- L'employE qui aLe moins d'ancienneté, dans toute
autre classification, qu'ellesoit supérieure, éga-

Le ou inférieure àà La sienne, à Lacondition d'avoir

tes quatificationsRequises8 parLa tâche. | wT

Chaque employe ainsi déptact peut 4e prévaloir de

son ancienneté de£a manière età La condition pre-

vues au s0us-paragraphe précédent.

L'employé qui effectue un doptaconent neçoit Le taux

“horaire de sa nouvelle classification dès Le premier

jour. | 0

la Liste des classifications fait partie intégrante de
cette convention et apparaît à L'annexe des présentes.
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10.12

10.13

10.14

10.15

10.16

 

-15-

12 est entendu qu'aucun employé ne peut être embauché

par La Compagnie Lorsque des employës mis à pied, ayant

des droits de rappel et Les qualifications requises par

La tâche à combler, n'ont pas Et6 nappelés conformément

aux dispositions du présent anticke.

Dans Le cas de mise-à-pied, £a Compagnie doit donner

un préavis d'au moins cing (5) jours ouvrables.

A) Lorsqu'un employé doit Etre déplacé ou mis à pied

de sa classification, et qu'il choisit La mise à

pied de préférence à faire valoir son droit d'ancien-

neté dans une autre classification, et que subsë-

quemment AL se produit une ouverture à L'intéiieur

de sa classification, il a priorité sur tout employë

de L'usine, s'il a plus d'ancienneté.

B) 1L est entendu qu'un employë peut refuser un rappel

4i celui-ci n'est pas au poste qu'il occupait, ou à

L'intérieur de sa classification sans prejudice

pour son ancienneté conformément aux paragraphes

10.03 et 10.04

C) St un employé, pendant qu'il est mis à pied, est rap-

pele au travail selon Les dispositions de cet article

pour une période inférieure à un (1) mois, iL a Le

daoit de refuser ce rappel au travail, sans préjudice

‘pour Aon anciénneté.

Dans Le cas de rappel au travail, L'employé a cing (5)

jours ouvrables pour4e rapporter, à compter du moment

où ÀL reçoit son avis par Lettre recommandée, à 4a der-

nière adresse connue de £a Compagnie. Cependant, un

employë peut demander à La Compagnie, par écrit, avant

l'expiration de cette période, de Lui accorder une pë-

riode additionnelle de cinq (5) jours ouvrables.

A) Tout employë qui a été promu, ou qui est promu, à

un poste horns de L'unité de négociation, accumule

4on ancienneté pour une période d'une (1) année.

Durant cette période, L'employé peut revenir à son

ancienne occupation, s'il Le désire. Après cette

période, L'employé perd ses droits d'ancienneté, et

/16



10.17

10.18

10.19

10.20

10,21

ME

4ir netourneaL'unité2.négociation,i“ost|con-ol

sddene comne unnouvel employé.La |

B) Tout employé qui a été, oieat embauché dines

tement à une occupation exclue de L'unité de négo-

ciation, est considéré comme un nouvel employé aux

fins de cette convention, s'il vient à occuper un

poste couvert par cette unité. |

Si un employé mis à pied est rappelé au travail par

La Compagnie et qu'il refuse, fa Compagnie peut appe-

Ler un autre employé pour exécuter Le travail, basë

par ordre d'ancienneté, pourvu que L' employe satis fas-

se aux conditions prévues au paragraphe 10.08 A)

 

TRANSFERT TEMPORAIRE

Aux fins de cette convention, L'expression "thanfert .

temporaire" est définie comme une assignation temporaiie

d'un employë par £a Compagnie à un poste vacant appar-

tenant à une classification différente. BREE

La“périodedurant Zaquette un poste peut être rempli

sur une base de transfert temporaire ne doit pas dépas-

ser quanante (40) jours ouvrables, à moins d'un commun

accord entre La Compagnie et Le Syndicat. ‘

Au termedu détai prévu au paragraphe 10,19, ta proce-

dure prévue au paragraphe 10. 08 4‘applique.

Les trans fonts temporaires s'appliquent seulement dans —

Les cas suivants: ; ir -

a) à La suite de vacances annuelles d'un employé;

b) à La suite d'une absence d'un compagnon de travail

à cause d'un accident industriel ou non, d'une mala-

die industrielle ou non;

c) à £a suite d'une absence d'un compagnon de travail |

qui travailte à des affaires syndicales officielles;

17



10.22

10.23

10.24

ARTICLE 11:

4) tonsqueLenombre d'employésdansuneeclassifies |

tion doit être augmentéde façon temporaire, con-

| conformémentau paragraphe 10.19. “L'application de

cesous-paragraphe ne doit pas avoir pour effet

d'empêcher L'ouverture d'un poste vacant.

I£ est entendu qu'un employé faisant posit Yon £hans-

gent temporaire n'est pas possesseur du poste, et Lons-

qu'un employË qui est absent dans Les cas énumérés au

paragraphe 10.21 revient, ou que Le travail Zemporaire

cesse, ce dernier reprend son poste et celui qui L'a

remplacé retourne à son ancienne classification, et

ainsi de suite. |

Tout employéqui est trans (Ont temporairement de sa

classification & une autre dont Le taux de sakaine

est inférieur, continue d'être payé au taux de salai-

ne de sa classification. |

Tout employe qui est trans fen temponainementde sa

chassification à une autre dont Le taux de safaire

est supérieur, reçoit ce taux pendant La dune de son

aggectation. | |

 

11.01

11.02

MESURES DISCIPLINAIRES

Lors de L'imposition d'une mesure disciplinaire, £a

Compagnié ne peut invoquer Le dossier d'un employé

se rapportantà des faits antérieurs a six (6) mois

consécutifs.

Avant- de Verser une geuitredisciplinaire «audossion

d'un employe, celui-ci doit en prendre connaissance |

et peut La signer. Toutefois, Lors dunefusd'un em-

ployé de signer Ladite Lettre, elle Lui sera hemise

quand même et versée à son dossier avec copie au Syn-

dicat. Si L'employé signe L'avis, ceci seraconsidéré

comme Étantsimplement un accusé denéception et non

une acceptation des faits.

18



  

11.03

11.04

11.05

11.06

ARTICLE 12:

78-

Toutemploye a droit,durantLes heures régulières |

de bureau, de consulter son dossier. Si L'employé Le

désire, il peut 8e faire accompagner d'un membre de

L'exécutif du Syndicat. |

A) Lors de L'imposition d'une mesure disciplinaire,

L'employé visé peut 4e faire Accompagnerde son

détéguë syndical s'il Le désire.

B) Lors de L'imposition d'une mesure disciplinaire,

La Compagnie doit appliquer sa décision dans Les

dix (10) jours ouvrables suivant £a date des

faits qui ont entraîné L'avis disciplinaire, ou

à une date ultérieure, après entente entre Les

parties. |

Sous réserve du contrôle disciplinaire, seule une per-

sonne dans La Ligne de commandement hiérarchique est

autorisée à donner des instructions aux employës.

Dans L'éventualité d'un conflitd'instructions, L'em-

: ployË n'est pas sujet à une mesure disciplinaire pour

avoir suivi Les dernières instructions reçues de son

supérieur immédiat. | |

 

12.01

ARTICLE 13:

CONGEDTEMENT

La Compagnie doit aviser Le Syndicat, par Lettre, de La

raison du congédiement de tout employE couvert par cet-

te convention, Le même jour que L'employé en est avisé,

SECURITE ET SANTE
 

13,01 La Compagnie doit prendre tous Les moyens nécessaires

pour protéger La santé et Le bien-Etre des employés.

‘La Compagnie et Le Syndicat doivent coopérer à L'éta-

b£issement et au maintien des conditions et des mê-

thodes de travail assurant La sécurité, La santé ef

Le bien-Etre des employés. La Compagnie s'engage de

plus, à informer Les employés des risques inhérents à

Leur travail.

19
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13.02

13.03

13,04

13,05

13.06

13.07

-19-

La Compagnie reconnaît un comité paritaire de sécurité
composé de deux (2) représentants de chacune des parties.

Les représentants de ce comité sont choisis par chacune

des parties. 1Ls se néunissent deux (2) fois par mois;

La Compagnie convient d'assurer La disponibilité, sans

perte de salaire, desdits représentants à ces réunions.

La présidence de chaque séance de ce comité est assurée

de façon alternative par Les parties. Ces héunions 4'et-

fectuent sur Les heures normales de travail.

Ce comité de sÉcurité a pour fonctions:

a) de veiller à L'observation des normes de sécurité -

prévues au "Règ£ement concernant Les Etablissements

industriels et commerciaux", en autant que de telles

normes s'appliquent à L'entreprise et également à

L'observation de toute.autre règle de sécurité de La

Compagnie;

b) d'enquêter et d'analyser Les causes de tout accident;

c) de conseiller La direction de £a Compagnie dans £a

promotion de La sécurité et de L'hygiène des employés.

Un procès-verbal doit Etre rédigé après chaque réunion

du comité paritaire de sécurité. Ce procès-verbal est

distribuë & chaque membre du comité ainsi qu'aux repré-

sentants officiels des deux parties.

La Compagnie convient de mettre en application, dans La

mesure du possible, Les recommandations mentionnées au

procès-verbal dudit comité, et ce dans un délai raison-

nable.

La Compagnie s'engage à faire Les modifications nêces-

saines recommandées par L'inspecteur du Ministère du

Travail et de £a Main-d'Oeuvre du Québec, concernant

La sécurité et l'hygiène, dans Les plus brefs délais

possibles.
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13.08

13.09

13.10

13.11

-20-

La Compagnie convient d'assurer La disponibilité, sans ‘perte

de salaire, d'un (1) repr&sentant syndical du comité de sécurité:

- pour enquêter sur un accident de travail, avec perte de

£empé ou non;

- pour accompagner un emp£oyËÉ auprès de son contremaître dans

L'application du paragraphe 13.09 B);

- pour accompagner L'inspecteur du Ministère du Travail et de

La Main-d'Oeuvre Lors de sa visite de L'usine, à 4a demande.

La Compagnie doit aviser Le Syndicat de La visite de

- L'inspecteur. |

A) La Compagnie ou 4on représentant ne peut exiger d'un employe

qu'il effectue un travail dans des conditions susceptibles de

mettre 4a 5Écurité en danger; dans un tel cas, L'employë doit

en aviser son contremaître, Lequel doit modifier Les conditions

dangereuses ou assigner L'employé à une autre tâche.

B) Tout employé qui constate L'existence d'une condition ou situa-

- Lion dangereuse susceptible de mettre en danger La santé et La

5Écurité des travailleurs, peut en aviser son contremaître en

tout temps, Lequel s'efforcena d'apporter Les connectifs nêces-

saines 4'il y a Lieu. Au besoin, cet employé peut 4e faire

accompagner d'un représentant syndical ou du comité de sécurité.

C) La Compagnie ne pourra pas avoir recours au service d'un employé

dont La période de probation n'est pas terminée, pour ebtectuer

un travail qu'un autre employé aurait refusé d'accomplir selon

Les dispositions de L'article 12 de £a Loi sur La santé et La

Sécurité au Travail (Loi 17) advenant Le cas où £a Compagnie

pourrait 5e prévaloir des dispositions des articles 17-19 et 2c

de Ladite Loi, Lorsque ces articles seront promulguêës.

La Compagnie 4'engage à fournir aux employés Les Lunettes, Les cha-

peaux de sécurité, Les uniformes pour La pluie pour ceux qui travail-

Lent à L'extérieur, ainsi que Les gants de soudeur ou autres Là où

- ÂR4 4ont nécessaires pour La sécurité, des vestes de protection

pour Les soudeurs de semi-automatique, des vestes et des pantalons

d'amiante pour L'opérateur arc-air. ‘

Nonobstant Le paragraphe 13.10, tout employé est requis de porter des

bottes de sécurité conformes aux normes de L'Association Canadienne

de Normalisation. À cet effet, La Compagnie fournit unmontant de

trente-cinq dollars (35,00$) Le ler juin de chaque année, à chaque

employe qui a terminé sa période de probation et qui a travaillé

‘au moins 4ix (6) mois dans La période de référence, soit du ler

juin au 31 mai de L'année précédant Le paiement.
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13,12

13.13

13.14

13.15

ARTICLE 14:

-91-

A) Tout salarié, victime d'un accident de travail,

‘doit en informer Le plus 10% possible son 4upé-

rieur immédiat, Lorsque Lanature de L'accident

Le Lui permet, et se rapporter au poste de pre-

miens soins, &'il Lui est physiquement possible

de Le faire, durant L'équipe où L'accident est

annivé, et ceci, sans perte de salaire.

B) Dans Le cas où £a nature de L'accident nécessite

Les soins d'un médecin, L'employëé est transponté

à L'hopital ou chez Le médecin, et ceci, 4ans per-

te de salaire pour La première journée de L'acci-

dent.

Dans Le cas d'accident de travail, ou de maladie

industrielle, aubi à L'occasion ou dans L'exercice

de ses fonctions, L'employë& neçoit de £a Compagnie

L'indemnité payable par La Commission des Accidents

du Travail pour un maximum de cing (5) jours ouvra-

bles. Toutefois, L'employë doit autoriser £a Com-

mission des Accidents du Travail à émettre Le chèque
conjointement au nom de La Compagnie, et accepter

d'endosser Ledit chèque.

Advenant Le cas où L'Etat de santé provoqué par une

incapacité partielle d'un ' salarië, accidenté ou

atteint d'une maladie industrielle à £a Compagnie,

nécessite Le déplacement de ce salarië à un autre

poste de travail, selon Le rapport médical, celui-

ci peut déplacer un autre employé confo/unément aux

dispositions de L'articke 10. |

Un représentant syndical du comité de sécurité peut

s'absenten sans solde de L'établissement, pour {ins de

formation en sécurité, et ceci pour un maximum de cing

(5) jours ouvrables par année. Ce représentant doit

en aviser La Compagnie au moins trois (3) jours ouvrables

à L'avance.

PERMISSION D'ABSENCE
 

14.01 Tout employé élu ou nommé a plein temps comme membre

de L'exécutif du Syndicat, ou représentant syndical,

reçoit un congé sans solde pour La durée de son absen-

ce. A La {in de La période d'absence demandée, L'em-

ployé peut renouveler cette absence pour une autre

période; au retour de L'employé, celui-ci reprend La
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ARTICLE 15:

-29-

chassification qu'il avait immédiatement avant sa per-

mission d'absence et il est entendu que son ancienneté

4'accumule durant cette période.

Aucune discrimination n'est exerce. contre un en-

: ployë qui se Livre à des activités politiques en

dehors de es heures de travail. De plus, un em-

pLoyë qui se porte candidat à une fonction publi-

que peut obtenir un congé sans solde pour Les dix

(10) jours qui précèdent Le jour du scrutin et Les

cinq (5) jours qui suivent. Dans Le cas où L'en-

ploy est Elu, iL bénéfiéie d'un congé sans solde

pour La durée de telle absence. |

La Compagnie rembourse à L'employé La différence

entre son salaire et La compensation que L'employé

reçoit Lonsque celui-ci est appelé à 4e présenter:

comme juré et ceci pour £a période de temps où

L'employé est ainsi requis, pendant Les heures aë-
gulières de travail.
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VACANCES

Un employé qui, au ler mai de L'année en cours, n'a

pas accumulé une (1) année de service, a droit a des

vacances annuelles d'une durëe d'une (1) journée par

mois de calendiier de service pour un maximum de dix

(10) jours ouvrables. La paie de vacances est caleu-

Lëe à raison de quatre pour cent (4%) des gains de

L'employé accumulés en cours des douze (12) mois pre-

cédant Le 30 avril de chaque année.

Un employé qui, au ler mai de L'année en cours, a

. accumulé une (1) année de service, a droit à deux (2)

4Aemaines consécutives de vacances. La paie des vacan-

ces est calculée à raison de quatre pour cent (4%)

des gains de L'employé accumu£ës au cours des douze

(12) mois précédant Le30 avril de chaque année,

Un employé qui, au ler mai de L'année en cours, a

accumulé cing (5) années de service, a droit à trois

(3) semaines de vacances. La paie de vacances est

caleulie à raison de 4ix pour cent (6%) des gains de

L'employé accumulés au cours des douze (12) mois pré-

cédant Le 30 avril de chaque année.

23
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15.04

15.05

15.06

15.07

15.08

15.09

15.10

15.11

15,12

15.13

15.14

signifie cinq (5) jours consécutifs de travail cédutés

- 4ification qui peuvent prendre Leurs vacances annuet-

-23-
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Poux tes fins de cet anticte, une"semaine de vacances”

dans une(1)semaine de calendrier.

c
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L'ancienneté prévaudra dans Le choix de £a prise de

vacances. |

La Compagnie détermine Le nombre d'employés par clas- | 1

Les simultanément.

La Liste de vacances des employés devra être affichée

au plus tard Le ler mai de chaque année,

Les employés qui cessent Leuremploi actif avec La Com-

pagnie ou qui sont congédiés sont payés au prorata de

La rémunération de vacances qui Leur sont dues au mo-

ment de Leur départ.

L'employe qui est en mis &pied recevra sa rémunération

de vacances au moment où celui-ci aurait pris normalement

4es vacances, à moins d'un avis contraire de sa part au

préposé à £a paie.

La Compagnie peut fixer Les vacances Lons d'une ferme-

turede L'usine durant deux (2) semaines consécutives,

a son choix, durant Le mois de juillet etd'août. Cepen-

dant, L'obligation du paragraphe 15.07 s'applique. Sinon,

Les vacances doivent Etre prises entre Le ler mai et Le

30 avril de chaque année. | |

La paie de vacances de chacun des employés doit eme faite

sun un chèque séparé. |

La Compagnie accordeà L'employé qui en fait La demande

cinq (5) joww additionnels de vacances, sans paie; cepen-

dant L'employë doit aviser La Compagnie quinze (15) jours

ouvrables à £'avance dans chaque cas.

Un employe qui est absent pour maladie, ou accident indus-

tniel ou non, durant £a période de vacances, oupendant cel-

Les-ci peut reporter sa période de vacances à une date ulte-

rieune. | |

Tout employé absent jusqu'à concurrence de quatre (4) mois

par suite d'une mise & pied, d'une maladie ou d'un accident,

est considéré comme étant au travail pour {ins de caleul de

paie de vacances.d £a condition toutefois qu'il ait travaillé

durant La période de référence.
IP À
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CONGES SPECIAUX
 

ARTICLE 16:

16.01

ARTICLE 17:

Tout employé a droit, sans perte de salaire, aux congés

sociaux suivants:

a) cing (5) jours ouvrables consécutifs, & compter du jour du dé-

dès, dans Le cas du décès de son conjoint ou d'un enfant.

b) Ærois (3) jours consécutifs, à compter du jour du décès,

dans Le cas du décés de son pére, sa mere, son grére ou

40 soeur, son beau-père, sa belle-mère, Le frère ou La

soeur du conjoint. |

ce) un (1) jour, dans Le cas du décès de son grand-père, de

sa grand-mère, du beau-frère ou de £a belle-soeur du

conjoint, du grand-père ou de La grand-mère du conjoint.

d) un (1) jour, Lors de La naissance ou de L'adoption d'un

- ensant.

PRIMES
 

17,01

ARTICLE 18:

Tout employé, en charge d'un groupe de plus de quatre (4) |

employés, reçoit une prime de vingt cinq cents ($0.25) L'heure de

plus que L'employëE Le mieux rémunéré thavaillant sous ses on-

dres ou de son salaire, soit Le plus élevé des deux.

ASSURANCE COLLECTIVE

La Compagnie absonbera Le coût total de L'assurance-vie médical

majeur et de L'assurance médicament. Le Syndicat absonbena Le

coût de L'assurance salaire.

Le montant de L'assurance est portée $12,000.00
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La participation de £a Compagnie rouvre Les bén&fices sui-

vants:

-As4urance-vie

-assurance médicale majeure

-as&urance médicaments

A La signature de cette convention, La Compagnie {ait par-

venir au Syndicat, copie de £a police d'assurance, *

PAIE HEBDOMADAIRE
  

La Compagnie paie Les employës, par chèque, hebdomadairement,

Tous Les employës couverts par cette convention sont payés

chaque semaine pour £a période de temps couverte par £a se-

Tous Les prélèvements effectués sur La paie des employés

devront être insonits sur L'état de salaire et des retenues.

ARTICLE19:

19.01

Le jeudi après-midi.

19.02

maine précédente.

19.03

19.04

’

ARTICLE 20:

20.01

ARTICLE 21:

21.01

Des arrangements spéciaux seront pris pour aider tout employé

dont La paie componte une différence substantielle due à une

Wueur administrative, 4i telle aueur est équivalente à au

moins quatre (4) heures de travail, |

SALATRES

Les salaires apparaissant à L'annexe prévalent pour £a durée

de £a présente convention.

TRAVAIL A L'EXTERIEUR

L'Employé qui est appelé à faire du travail en dehors de

L'usine, mais dans Les Limites de Matagami est transporté

de façon convenable aux frais et sur Le temps de £a Compagnie.

126
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21.02

21.03

21.04

-26-

L'employé n'est pas tenu, dans L'exécution de son travail,

de fournir L'usage de son automobile, dans Les cas mention-

në&s au paragraphe 21.01; mais s'il advient qu'il utilise son

automobile, iL negoit vingt cents ($0.20) du hilométre parcouru.

12 est entendu que Les repas et Le coucher sont à La charge

de £a Compagnie et qu'ils sont remboursés sur pièces justi-

ficatives de La part de L'employë, Lonsque celui-ci est ap-

pelé par La Compagnie, à travailler en dehors de Matagami et

que Les circonstances L'exigent.

L'employëé qui doit accomplir un travail en dehors du terrain

de £a Compagnie, mais pas sur un chantier de construction,

neçoit une prime de trente cinq cents ($0.35) L'heure de plus de

son taux régulier [annexe "A"), pour chacune des heures

ainsi travaillées. |

 

ARTICLE 22:

22.01

NOUVELLES FONCTIONS

Lorsque La Compagnie crëe une nouvelle classification ou

change substantiellement Le contenu d'une classification

existante, La procédure suivante &'applique:

a) La Compagnie doit aviser Le Syndicat de ces changements.

Ce après quoi, La Compagnie après consultation avec Le

Syndicat, fixe Les responsabilités, et conjointement,

fixe Le taux de salaire de La nouvelle classification,

Lequel prend effet à £a date du changement. En cas

de désaccord, La Compagnie applique Le taux fixé par

elle. Le Syndicat peut contester après Les détais phê-

vus au 4ous-paraghaphe b)

b) Après une période d'essai de quarante-cing (45) jours

de calendrier, Le Syndicat, ou L'employé concerné,

peut contester Le nouveau taux de salaireen vertu des

dispositions de La procédure de néglement des griefs.

ec) Les critères servant à Etablir Le taux de salaire des

nouvelles classifications 4ont ceux généralement hecon-

nus pour {ins d'évaluation des tâches et Les taux de

salaire qui prévalent pour des tâches similaires et/ou

comparables à L'intérieur de L'entreprise.

.…/27
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Dans Le cas où La Compagnie se propose d'effectuen un

changement technologique qui aurait pour effet de modi-

fier Les conditions ou La sécurité d'emploi des employës

couverts par Le certificat d'accréditation, elle doit

donner un avis de changement technologique au Syndicat

au moins quatne-vingt-dix (90) jours ouvrables avant La

L'avis mentionné au paragraphe 23.01 doit être un avis

2) La date à Laquelle £a Compagnie se propose d'effec-

3) Le nombre approximatif et Les classifications suscep-

tibles d'être touchées par Le changement technologi-

4) L'etget que Le changement technologiqueest suscep-

Xible d'avoir sur Les conditions ou La sécurité d'en-

Lorsque Le Syndicat reçoit un avis de changement technolo-

gique tel que prévu au paragraphe 23.01, iL peut dans oo

Les trente (30) jours de La date de réception de tel avis

demander de rencontrer La Compagnie pour étudier Les

meilleurs mécanismes d'adaptation des employés touchés

a) £a mise en service, par La Compagnie, dans son en-

Ineprise, affaire ou ouvrage, d'installation ou

d'outillage dont La nature ou L'espèce diffère de

celle des installations ou de L'outillage servant

antérieurement à L'exploitation ou à La réalisation

de L'entreprise, L'affaire ou L'ouvrage; et |

b) un changement quant à La manière dont La Compagnie

126

ARTICLE 23: CHANGEMENTS TECHNOLOGIQUES

23.01

date à Laquelle il doit être affecté.

23.02

écrit et indiquer:

1) £a nature du changement techno£ogique;

tuer Le changement technologique;

que;

. ploi des employés.

23.03

par Le changement technologique.

23,04 Par changement technologique, on entend:

“
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exploite ou réalise L'entreprise, L'affaire ou

L'ouvrage qui est en relation directe avec La mise

en service de ces installations ou de cet outillage.

1L est entendu que pour L'installation des équipements

ou de l'outillage Lons de changement technologique,

La Compagnie pourra faire exécuter ses travaux par des

 

L'employeur peut offrir certain travail en série à prime

Avant Le début de tout travail effectué avec prime à La

productivité, un document sera remis au comité composé de

deux (2) membres du Syndicat représentant Les employés,

1) La description du travail a Et ekgectuée et sujet à

La prime à La productivité et Les nonmes de qualité

requises pour L'exécution du travail.

2) Le nombre d'employës ainsi que Les classifications

requises pour exécuter Le travail avec prime àLa

3) Le nombre d'heures standard . Lel que soumissionné par La

Compagnie et en bas duquel une prime à La productivité sera

4) Le montant de La prime qui sera versée en regard du

pourcentage de diminution des heures de travail pour

exécuter Le travail par rapport au temps 4tandard déterminé

23.05

sous-thaitants.

ARTICLE 24: PRIME A LA PRODUCTIVITE

24.01

à La productivité.

24,02

pour discussion.

Ce document comprendra:

productivité.

versée.

par £a Compagnie.

24.03 Si ces deux membres ont des objections à formuler, ils pourront

Les soumettre à L'employeur sans délai. Les deux membres

pourront vénitier Le temps réel encouru sur Le travail avec

prime à La productivité pour être en mesure de faire La

différence entre Le temps réel et Le temps qui avait Eté alloué.



24.04

24.05

24,06

24,07

Cn

Le comité mentionné au paragraphe 24.02 veraà 4‘entendre |

‘avec L'employeur sur Les temps debase au delddesquels

une prime de productivité s'appliquera ainsi que La

surveillance et L'application intégrale de L'entente

concernant Le travail exécuté avec prime à La productivité.

Les employés affectés à du travail avec prime à £a produc-

tivité ne seront pas tenus responsables de L'outillage ou

bris de L'outillage ou de L'équipement de L'atelier, ni

pour aucune condition hasardeuse développée dans L'atelier

et aucun accident qui pourrait &wrvenir.

Avant Le début de chaque travail oupartie de travail,

sujet a La prime à La productivité, Les parties 4 ‘entendent

sur Les modalités de versement de La prime qui 4 " appliquera

sur toutes Les heures travailléespar Les employës affectés

au travail régi par La prime à La productivité tel que

prévu au paragraphe 24.02.

‘Advenantque Les services d'un employe affecté à untravail

sujet a La prime à La productivité, soûent requis pour

- exécuter un travail non assujetti à La prime à La productivité

L'employeur procèdera par ancienneté en débutant par

cetui qui en possède Le moins pour exécuter Le travail demandé.
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ARTILCE ‘25: DUREE DE LA CONVENTION

La présente convention collective prend effet Le

ler juillet 1983 pour se terminen Le 31 janvier 1985

et demeurera en vigueur jusqu'à son renouvellement.

Toutes Les dispositions de La convention collective

s'appliquenont jusqu'à ce qu' une nouvelle convention

40ût signee.

EN FOI DE QUOI, Les parties ont sign£ ce
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ANNEXE "A"

CLASSIFICATION ET TAUX DE SALATRE
 

(1) SIGNATURE (2) ECHELLE SALARTALE
A LA SIGNATURE POUR
LES EMPLOYES DONT
LES NOMS FIGURENT
SUR LA LISTE
D' ANCTENNETE,

Soudeur fabricant 84 mois et plus 8,80 $ 9,63 $

Soudeur fabricant 72 mois à 84 mois 8,60 $ 9,45 $

Soudeur fabricant 60 mois à 72 mois 8,40 $ 9,27 $

Soudeur fabricant 48 mois à 60 mois 8,20 $ 9,09 $

Soudeur apprenti 36 mois à 48 mois 8,00 $ 8,91 $

Soudeur apprenti 24 mois à 36 mois 7,80 $

Soudeur apprenti 12 mois à 24 mois 7,60 $

Soudeur apprenti 0 mois à 12 mois 7,40 $

Opérateur de pont roulant 8,00 $ 8,91 $

Chauffeur affecté a L'esconte (3) 8,00 $ 8,91 $

Magasinier 8,00 $ 8,91 $

Manoeuvre 7,40 $ 8,28 $

 

Tout employé classitié Soudeur passe à L'échelon suivant

de sa classification après douze (12) mois de travail

effectif dans son métier et ce, jusqu'à L'Echelon correspondant

à La huitième année (84 mois et pfus) d'expérience.

(1) Tous Les employës qui seront embauchés par Sométal et dont

Les noms ne figurent pas sur La Liste d'ancienneté, à L'annexe

"B", seront rémunérés selon cette Echelle salariale.

(2) Tous Les employés dont Les noms gigurent d L'annexe "B"

de £a présente convention seront rémunérés selonLes taux

apparaissant dans cette Echelle salariale.

(3) La semaine normale de travail pour Les chauffeurs est d'une

durée de quarante-quatre (44) heures et Le temps supplémentaire

ne s'applique qu'après quarante-quatre (44) heures de travail

dans La semaine normale de travail.



 

(LISTED'ANCTENNETEETCLASSIFIC
ATION

À LASIGNATUREDE LACONVENTION. = B |

NOM

Michel Mus

Réjean Bizier

Daniel Perron

Mario Fortin

ClaudeSt-Hilaire

Serge Gauthier

Raymond Brochu

Claude Michaud

Benoit Girard —

Jean Guénette

Marcel Thibault

Mario Dassylva  -
Denis Thibault

Pierre Brochu

Yuan Lagontaine

Michel Blanchette

“ Daniel Gauthier

Denis Alain

Guy Bernier

Mario Vallée

Dianis Fortin |

Vietonin Valcourt

Jacques Loiseau

“DATE

05-07-82

21-06-78

24-07-78

23-06-78

04-09-79

25-01-78

16-06-80

16-06-80

14-08-80
14-10-80
21-09-81

07-05-81

01-06-81

16-06-81

17-06-81
22-06-81 Ak

bi 04-05-81 =

16-11-81 —
16-06-82
05-07-82

24-10-77

02-02-78

01-02-82

(CLASSIFICATION

Soudeur fabricant

Soudeur fabricant

Soudeur fabricant

Soudeur fabricant

 Soudeur fabricant

Soudeur fabricant

“ Soudeur fabricant

Soudeur fabricant

“ Soudeur fabricant

Soudeur fabricant

Soudeur fabricant

Soudeur fabricant

Soudeur fabricant

Soudeur fabricant
- Soudeur fabricant

“ Soudeur fabricant

Soudeur fabricant :

Souder apprenti
— Soudeur apprenti

“ Soudeur apprenti

Magasinier

Chauffeur à L'esconte

Esconte
rE

- 60 moùs
60mois

“ 60mois

36mois
36 mo

‘36 mois

84 mois

84 mois

84 mois

72 mois

72 mois

72 mois.

60 mois

60 mois

48 mois

- 48mois

48 mois

48 mois

48 mois à60mois

48 mois

M
a

et plus

et plus
et plus

à84 mois
84 mois

R
H

72mois

72 mois

72 mo'is

72 mois.

T2 mois

a60 moi
s

a 60mois
à 60 mois

à 60mois

2 60 mois

a 48 mois
a 48 mois
a48mois
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Lettre d'entente intervenue ‘entre:

SOMETAL, DIVISION DE MARINE INDUSTRIE LIMITÉE

*

et

3

METALLURGISTES-UNTS-D'AMERIQUE (LOCAL 6131)

Les parties à La présente conviennent de ce qui suit:

Advenant La réouverture des chantiers hydno-électriques Phase TT sur

Le-territoire de £a Baie-James et advenant L'adjudication a Sométal,

usine de Matagami d'un contrat pour L'exécution et/ou La fabrication

de composantes mécaniques pour Les ouvrages hydno-étectriques, il est

convenu que L'échelle salariale des employés dont Les noms tigurent

à L'annexe "B" de La présente convention collective et qui seront

affectés à La fabrication de pièces pour L'exécution des contrats

mentionnés précédemment sera La suivante: |

- Echelle salariale en vigueur Le ler février 1983 majoré de 6% pour

La durée de La présente convention.

- Application deLa clause d'indexation des salaires selon Les

modalités suivantes: | |

- L'augmentation de salaire par période de douze (12) mois de

calendrier résultant de L'indexation ne pourra être supérieure

à trente cents (0,30$ par heure). |

- L'augmentation des taux de salaire résultant de L'indexation est

égale à 0,01$ de L'heure pour chaque tranche complète d' augmen- |

tation de .35 d'un point de L'I.P.C. (Base 1981 : 100)

- Les dates d'ajustement seront4g mienjours du mois, à tous Les

trois (3) mois à partir du‘bu de exécution des travaux mentionnés

au paragraphe précédent. Exemple, 44 Les travaux débutent Le

len mai, Le premier versement d'indexation (s'il y a Lieu) sera

Le ler août suivant etainsi de suite à tous Les trois (3) mois

jusqu'à un maximum de 0,30$ par heure par période de douze (12) mois.



ooshdebase pourLecateildeindexationsera2indice.publié c

Le Canada pour Le dernier mois précédant immédiatement Ledébut - be

po des travaux prévus au paragraphe précédent,

On, par changement de L'I.P.C., on entend La difference entre:

a) L'indice de base

b) L'IP.C. publié pour Le dernier mois précédant Le jour

d'ajustement concemé. c | | |

EN FOI DE QUOT, Les parties ont signe.

© souETAL,DIVISIONDE MARINE | METALLURGISTES-UNIS-D'ANERIQUE
| INDUSTRIE LINITEE LS LOCAL6131

pu

7% Femand: Roy EA 0 EEClaude St-Hilaire

Duieeteur du personnel

idlefirme!

 

 


